
 

Ecole de Musique Associative Intercommunale  
de Thomery, Veneux les Sablons, Montigny-Sur-Loing, Bourron-Marlotte, Moncourt-Fromonville et Grez sur Loing. 

Siège social : Mairie de Thomery, 9, Rue de la République 77810 Thomery  
Tel : 07 68 83 47 00 ; Site internet : www.accords77.fr  ; Courriel : info@accords77.fr 

 

 

  
 

 

 

MESSAGE TRES IMPORTANT !!! 
Notre école de musique est en danger !!! 

 
Mesdames, Messieurs, 

 

ACCORDS c'est 300 élèves, c'est 24 professeurs de musique salariés, c'est grâce à vous, c'est notre 

école de musique, et vous pouvez en être fiers. 

 

ACCORDS c'est aussi 10 bénévoles qui s'investissent pleinement jour après jour pour faire fonctionner 

notre belle école de musique, école qui mérite bien sa renommée sur le territoire. 

 

Malgré une gestion rigoureuse nous ne pouvons pas parvenir à l'équilibre, une fois de plus, en ce début 

de l'année 2019. 

 

Les charges salariales et patronales ne cessent d'augmenter, les subventions ne sont pas réévaluées voire 

parfois diminuées. 

 

Pour rappel, l'école de musique ACCORDS n'a à sa disposition que trois axes de revenus pour maintenir 

la qualité de l'enseignement et l'équilibre des ses comptes : 

 

1) Les subventions accordées par la CCMSL, et les mairies de Bourron-Marlotte, Moncourt-

Fromonville, Grez sur Loing. 

2) Les cotisations des adhérents 

3) La recherche de Sponsors ou de dons dans la mesure du possible. 

 

Nous devons faire face à une situation compliquée, car nous ne pouvons absolument pas prévoir les 

hausses de charges ni les subventions qui nous seront attribuées l'année suivante. 

 

L'augmentation des tarifs adhérents est décidée par le Conseil d'Administration une fois par an, entre 

janvier et juin, pour la rentrée qui s'effectue en septembre et ces tarifs sont maintenus durant toute 

l'année scolaire suivante. 

 

Depuis plusieurs années les subventions ne sont plus adaptées à la croissance de notre école, et donc 

plus du tout en adéquation avec les charges et le nombre d'élèves que nous comptons parmi nos 

adhérents. 

 

Le paradoxe est que, de par sa renommée, plus notre école accueille d'élèves et plus les dépenses sont 

importantes en nombre d'heures de cours et de charges à payer; en contrepartie les subventions ne 

cessent de diminuer, d'où un résultat négatif en fin d'année. 

 

http://www.accords77.fr/
mailto:accords.msl@gmail.com


 

Ecole de Musique Associative Intercommunale  
de Thomery, Veneux les Sablons, Montigny-Sur-Loing, Bourron-Marlotte, Moncourt-Fromonville et Grez sur Loing. 

Siège social : Mairie de Thomery, 9, Rue de la République 77810 Thomery  
Tel : 07 68 83 47 00 ; Site internet : www.accords77.fr  ; Courriel : info@accords77.fr 

 

                                                                         
 

Le soutien annuel nécessaire pour faire vivre ACCORDS est estimé entre 75 000 et 80 000€ si nous 

tenons compte du nombre d'élèves qui sont inscrits chaque année dans notre école.  

 

Nous ne recevons actuellement des institutions culturelles de la CCMSL, et des Mairies qu'une somme 

de  60 000€ !!!   toutes subventions confondues. 

 

Nous avons alerté à plusieurs reprises les institutions sur la situation critique de notre école, par 

courriers en dates des 16/10/2017, 12/01/2018, 09/07/2018, 05/10/2018 adressés à Monsieur SEPTIERS 

Président de la CCMSL (Président du Département77) et à nos élus communaux. 

 

Malgré nos diverses interpellations, nos élus restent insensibles à notre situation et ne semblent pas se 

mobiliser ou se préoccuper de la survie de notre école de musique. 

 

Au regard de la trésorerie d'ACCORDS, avant la rentrée 2019 l'école sera en cessation de paiements et 

sera dans l'impossibilité de décaisser les salaires des professeurs et les charges de fonctionnement à 

compter du mois d'octobre 2019. 

 

En l'état, notre école de musique ACCORDS ne sera plus viable et sera incapable d'ouvrir ses portes à la 

rentrée 2019. 

 

En tant que Président d'ACCORDS je convoquerai le Conseil d'Administration, auquel je proposerai les 

principales solutions d'urgences pour tenter de faire perdurer notre école : 

 

- Alerter et mettre en demeure une toute dernière fois, la CCMSL et les communes concernées pour 

qu'ils relèvent, d'urgence, les montants des subventions allouées. 

 

- Faire une augmentation de 25 à 30% des cotisations annuelles des adhérents, dès la rentrée de 

septembre 2019. 

 

Si la situation nous l'impose, et suivant les orientations retenues, sachez que je prendrai la décision en 

temps voulu, d'ouvrir ou de ne pas ouvrir l'école en septembre, car il serait inconcevable d'annoncer à 

nos adhérents, que l'école cesse son activité quelques mois après le début des cours, et qu'ils perdent du 

même coup, leurs cotisations trimestrielles, voire annuelles pour certains. 

 

Sachez que l'ensemble du bureau travaille, sans relâche, pour maintenir l'activité de notre belle école de 

musique. 

 

Mesdames, Messieurs, nous comptons sur votre soutien, 

 

Respectueuses salutations. 

 

 

 

 

 

 

Jean-Pierre SACCHET 

Président ACCORDS   
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